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        Bobigny, le 1er août 2006 

 

LETTRE OUVERTE 
 
à 
Mme Claire PESSIN GARRIC 
Présidente du CHS 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Sans préjuger du mois d’août, le mois de juillet a, dès à présent, été marqué par de fortes chaleurs qui 
semblent constituer désormais un phénomène régulier de nos étés  
Elles ont eu pour conséquence de provoquer une aggravation brutale des conditions de travail des agents 
départementaux et des conditions d’accueil du public. 
 
De nouveau nous vous rappelons que l’administration départementale a l’obligation légale de protéger la 
santé des agents y compris en ce qui concerne les conditions de température dans  les locaux 
professionnels (art L230-2 du Code du Travail). 
 
Alors que nous avions demandé il y a plusieurs mois d’anticiper les problèmes, et malgré une réunion 
obtenue début juillet en urgence avec la direction générale et les services concernés, de nombreux 
collègues ont été exposés aux fortes chaleurs sans protection ou moyens adaptés. 
Faute de prévention et compte tenu de l’inadaptation de nombreux locaux, ils ont dû assurer leurs 
missions soit dans des conditions pénibles soit « réfugiés » dans d’autres lieux de travail que le leur. 
 
Notre syndicat a soutenu les personnels travaillant dans des conditions inacceptables et appuyer ou 
transmis leurs demandes. 
 
Mais notre administration ne peut plus se contenter du « bricolage » de solutions au cas par cas, le 
caractère exceptionnel d’une telle situation ne pouvant plus être mis en avant pour justifier de ne rien 
faire. 
 
Nous vous demandons, dès la rentrée l’ouverture de réelles négociations sur l’amélioration des conditions 
de travail des agents (et du public) en cas de forte chaleur sur la base d’un recensement de tous les lieux 
où des difficultés se sont présentées. 
 
Dans l’attente, recevez, Madame la Présidente, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

        Les représentants FSU élus au CHS 


